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Principales dispositions
de la Loi nÄ 2012-347 du 12 mars 2012 relative Å l'accÇs Å l'emploi titulaire et Å 
l'amÉlioration des conditions d'emploi des agents contractuels dans la fonction publique, 
Å la lutte contre les discriminations et portant diverses dispositions relatives Å la fonction 
publique.

* Les agents contractuels des trois fonctions publiques ont la possibilit� de se faire titulariser 
par d�rogation aux dispositions statutaires relatives � leur fonction publique (art. 1er 
notamment).

*Le b�n�fice de l'acc�s � la fonction publique est subordonn� pour les agents contractuels � 
une dur�e de services publics effectifs au moins �gale � quatre ann�es en �quivalent temps 
plein : 1� Soit au cours des six ann�es pr�c�dant le 31 mars 2011 ; 2� Soit � la date de cl�ture 
des inscriptions au recrutement auquel ils postulent (art. 4 notamment).

* Le recrutement est organis� selon : 1� Des examens professionnalis�s r�serv�s ; 2� Des 
concours r�serv�s ; 3� Des recrutements r�serv�s sans concours pour l'acc�s au premier grade 
des corps de cat�gorie C accessibles sans concours (art. 5 notamment).

* Les trois fonctions publiques ont l'obligation de proposer � l'agent contractuel la 
transformation de son contrat � dur�e d�termin�e en contrat � dur�e ind�termin�e lorsque la 
dur�e de services publics effectifs, accomplis aupr�s du m�me d�partement minist�riel, de la 
m�me autorit� publique ou du m�me �tablissement public, est au moins �gale � six ann�es au 
cours des huit ann�es pr�c�dant la publication de la loi (art. 8 notamment). Toutefois, pour les 
agents �g�s d'au moins cinquante-cinq ans � cette m�me date, la dur�e requise est r�duite � 
trois ann�es au moins de services publics effectifs accomplis au cours des quatre ann�es 
pr�c�dant la m�me date de publication. Certaines cat�gories d'agents sont exclus de ce 
dispositif .

* A titre exp�rimental, pour une dur�e de quatre ans � compter de la date de publication de la 
loi, le contrat peut �tre conclu pour une dur�e ind�termin�e en l'absence de corps de 
fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes (art. 36).

* Le Gouvernement pr�sente devant le Conseil commun de la fonction publique un rapport 
sur les mesures mises en œuvre pour assurer l'�galit� professionnelle entre les femmes et les
hommes (art. 50 compl�tant l'article 6bis de la loi n� 83-634 du 13 juillet 1983). Ce rapport 
est remis au parlement.
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* La proportion de personnalit�s qualifi�es de chaque sexe nomm�es en raison de leurs 
comp�tences, exp�riences ou connaissances administrateurs dans les conseils 
d'administration, les conseils de surveillance ou les organes �quivalents des �tablissements 
publics ne peut �tre inf�rieure � 40 % (art. 52). Cette proportion doit �tre atteinte � compter du 
deuxi�me renouvellement du conseil ou de l'organe �quivalent intervenant � partir de la 
promulgation de la pr�sente loi. La proportion des membres de ces organes ne peut �tre 
inf�rieure � 20 % � compter de leur premier renouvellement suivant ladite publication.

* A l'exception des membres repr�sentant des organisations syndicales de fonctionnaires et 
des repr�sentants des employeurs territoriaux, les membres respectifs du Conseil commun de 
la fonction publique, du Conseil sup�rieur de la fonction publique de l'Etat, du Conseil 
sup�rieur de la fonction publique territoriale et du Conseil sup�rieur de la fonction publique 
hospitali�re sont d�sign�s, dans chacune des cat�gories qu'ils repr�sentent, en respectant une 
proportion minimale de 40 % de personnes de chaque sexe � compter du prochain 
renouvellement (art. 53).

* A compter du 1er janvier 2015, pour la d�signation des membres des jurys et des comit�s de 
s�lection constitu�s pour le recrutement ou la promotion des fonctionnaires relevant des 
fonctions publiques civiles, l'autorit� administrative charg�e de l'organisation du concours, de 
l'examen ou de la s�lection respecte une proportion minimale de 40 % de personnes de chaque 
sexe (art. 55). A titre exceptionnel, les statuts particuliers peuvent, compte tenu des 
contraintes de recrutement et des besoins propres des corps ou cadres d'emplois, fixer des 
dispositions d�rogatoires � la proportion minimale pr�vue au premier alin�a.

* Au titre de chaque ann�e civile, les nominations dans les emplois de direction de l'Etat, des 
r�gions, des d�partements ainsi que des communes et des �tablissements publics de 
coop�ration intercommunale de plus de 80 000 habitants et dans les emplois de direction de la 
fonction publique hospitali�re doivent concerner, � l'exclusion des renouvellements dans un 
m�me emploi ou des nominations dans un m�me type d'emploi, au moins 40 % de personnes 
de chaque sexe (art. 56 r�tablissant l'art. 6quater de la loi n� 83-634 du 13 juillet 1983). Ces 
dispositions s'appliquent progressivement � compter du 1er janvier 2013 : proportion 
minimale de personnes de chaque sexe fix�e � 20 % pour les nominations prononc�es en 2013 
et 2014 et � 30 % pour celles prononc�es de 2015 � 2017.

* Des am�nagements sont apport�s au cong� parental (art. 57 modifiant les art. 54 de la loi 
11/01/1984, 75de la loi 26/01/1984 et 64 de la loi 09/01/1986).

* Des am�nagements sont apport�s au d�tachement et � l'int�gration directe (art. 59 modifiant 
l'art. 13bis de la loi n� 83-634 du 13 juillet 1983).

* Les conditions de d�tachement des militaires sont pr�cis�es (art. 60 modifiant l'art. 13ter de 
loi de 1983).

* Il est explicitement indiqu� que nonobstant toute disposition contraire pr�vue dans les 
statuts particuliers, les agents d�tach�s sont soumis aux m�mes obligations et b�n�ficient des 
m�mes droits, notamment � l'avancement et � la promotion, que les membres du corps ou 
cadre d'emplois dans lequel ils sont d�tach�s (art. 61 modifiant l'art. 14 de la loi de 1983).
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* Les conditions de d�tachement de fonctionnaires civils dans les corps militaires sont 
am�nag�s (art. 62 et suivants modifiant le code de la d�fense).

* Il est indiqu� explicitement que le fonctionnaire mis � disposition est soumis aux r�gles 
d'organisation et de fonctionnement du service o� il sert, � l'exception des articles L. 1234-9, 
L. 1243-1 � L. 1243-4 et L. 1243-6 du code du travail, de toute disposition l�gislative ou 
r�glementaire ou de toute clause conventionnelle pr�voyant le versement d'indemnit�s de 
licenciement ou de fin de carri�re (art. 74).

* Le corps des magistrats du Conseil d'Etat est davantage ouvert aux magistrats des tribunaux 
administratifs et des cours administratives d'appel (art. 79 modifiant l'art. L. 133-8 du code de 
justice administrative).

* La loi rajoute dans le code de justice administrative une section consacr�e aux ma�tres des 
requ�tes en service extraordinaire (art. 80 ajoutant les art. L. 133-9 � L 133-12). Par suite, les 
ma�tres des requ�tes en service extraordinaire sont ajout�s � la composition du Conseil d'Etat 
(art. 80 modifiant l'art. L. 121-2CJA).

* En cas de n�cessit� d'un renforcement ponctuel et imm�diat des effectifs d'un tribunal 
administratif, le vice-pr�sident du Conseil d'Etat peut d�l�guer, avec son accord, un magistrat 
affect� aupr�s d'une autre juridiction administrative, quel que soit son grade, afin d'exercer, 
pour une dur�e d�termin�e, toute fonction juridictionnelle aupr�s de ce tribunal (art. 81 
ins�rant l'art. L. 221-2-1 CJA).

* Le recrutement compl�mentaire de membres du corps des tribunaux administratifs et des 
cours administratives d'appel est p�rennis� sous la forme du recrutement direct (art. 83 
modifiant l'art. L. 233-6CJA).

* Les fonctions de pr�sident d'une cour administrative d'appel ne peuvent exc�der une dur�e 
de sept ann�es sur un m�me poste (art. 85 compl�tant l'art. L. 222-4 CJA). Il en est de m�me 
pour les fonctions de chef de juridiction exerc�es par les pr�sidents de tribunal administratif 
(art. 85 ins�rant l'art. L. 234-6 CJA).

* Les conditions de d�tachement dans le corps des magistrats de la Cour des comptes et dans 
celui du corps des magistrats des chambres r�gionales sont pr�cis�es (art. 87 et 88 ins�rant 
l'art. L. 112-7-1 dans le CJF et modifiant l'article L. 212-5).

* Les conditions de participation de magistrats des chambres r�gionales et territoriales des 
comptes aux travaux de la Cour des comptes, y compris dans le cadre des proc�dures 
juridictionnelles sont pr�cis�es (art. 91 ins�rant l'art. L. 112-7-2 dans le CJF).

* Il peut �tre proc�d�, sur proposition du premier pr�sident de la Cour des comptes, au 
recrutement direct de conseillers de chambre r�gionale des comptes par voie de concours.(art. 
94 ins�rant l'art. L. 224-1 CJF).

* Un d�cret en Conseil d'Etat pr�voit les adaptations aux obligations d�finies par les articles 
L. 2135-1 � L. 2135-6 du code du travail que justifient les conditions particuli�res d'exercice 
du droit syndical dans la fonction publique (art. 97 compl�tant l'art. 8 de la loi de 1983).
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* Sous r�serve des n�cessit�s du service, les collectivit�s territoriales et �tablissements 
accordent un cr�dit de temps syndical aux responsables des organisations syndicales 
repr�sentatives. Celui-ci comprend deux contingents : 1� Les autorisations d'absence 
accord�es aux repr�sentants syndicaux mandat�s pour participer aux congr�s ou aux r�unions 
statutaires d'organismes directeurs des organisations syndicales ; 2� Les d�charges d'activit� 
de service permettant aux agents publics d'exercer, pendant leurs heures de service, une 
activit� syndicale au profit de l'organisation syndicale � laquelle ils appartiennent et qui les a 
d�sign�s en accord avec la collectivit� ou l'�tablissement (art.100 ins�rant l'art.100-1 dans la 
loi du 26 janvier 1984).

* Dans les conditions pr�vues � l'article 38 de la Constitution, le Gouvernement est autoris� � 
proc�der par voie d'ordonnance � l'adoption de la partie l�gislative du code g�n�ral de la 
fonction publique (art. 114).

* Le recul de la limite d'�ge � 67 ans est appliqu� aux agents contractuels employ�s par les 
administrations de l'Etat, les collectivit�s territoriales, leurs �tablissements publics (art. 115 
compl�tant la loi n� 84-834 du 13 septembre 1984 relative � la limite d'�ge dans la fonction 
publique et le secteur public).

* Le t�l�travail acquiert une base l�gale dans la fonction publique puisque la loi indique que 
les fonctionnaires relevant de la loi n� 83-634 du 13 juillet 1983 peuvent exercer leurs 
fonctions dans le cadre du t�l�travail tel qu'il est d�fini au premier alin�a de l'article L. 1222-9 
du code du travail (art. 133). L'exercice des fonctions en t�l�travail est accord� � la demande 
du fonctionnaire et apr�s accord du chef de service. Il peut y �tre mis fin � tout moment, sous 
r�serve d'un d�lai de pr�venance.
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